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Regeste

Visa à validité territoriale limitée (VTL)

Erwägungen

E. 1.1
Le Tribunal connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA (RS 172.021 ; cf.
art. 31 LTAF [RS 173.32]) prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF, sous
réserve des exceptions prévues à l'art. 32 LTAF. En particulier, les décisions sur opposition
en matière de visas Schengen prononcées par le SEM - lequel constitue une unité de
l'administration fédérale au sens de l'art. 33 let. d LTAF - n'entrent pas dans le champ
d'application de l'art. 32 LTAF, et sont susceptibles de recours au Tribunal, qui statue
définitivement (cf. art. 1 al. 2 LTAF en relation avec l'art. 83 let. c ch. 1 LTF [RS 173.110]).

E. 1.2
A moins que la LTAF n'en dispose autrement, la procédure devant le Tribunal est régie par
la PA (cf. art. 37 LTAF, applicable par renvoi de l'art. 112 al. 1 LEtr [142.20]).

E. 1.3
La recourante a donné mandat à sa représentante, afin que celle-ci agisse en son nom dans
l'affaire de visa concernant son frère. Ainsi, elle a affirmé s'être vue notifier la décision de
refus d'octroi de visa de l'ambassade du 24 décembre 2014 (cf. son opposition du 22 janvier
2015) et elle est signataire de l'opposition contre dite décision. De plus, elle s'est acquittée
de l'avance de frais requise par le SEM pour entrer en matière sur cette opposition. La
recourante a donc manifestement pris part à la procédure devant l'autorité de première
instance et a un intérêt digne de protection à l'annulation de la décision attaquée, de sorte
que sa qualité pour recourir est donnée (cf. art. 48 al. 1 PA). Le Tribunal relève, sans que
cela ne porte toutefois à conséquence quant à la recevabilité du recours sur ce point, que
c'est donc à tort que le SEM a mentionné B._______ comme étant le destinataire de sa
décision du 26 février 2015, alors que cette décision a été notifiée à la mandataire de
A._______, B._______ n'ayant pas donné de mandat de représentation. Le recours, présenté
dans la forme (cf. art. 52 al. 1 PA) et le délai (cf. art. 50 al. 1 PA) prescrits par la loi, est
recevable.

E. 1.4
La recourante peut invoquer la violation du droit fédéral, y compris l'excès ou l'abus du
pouvoir d'appréciation, la constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents ainsi que
l'inopportunité de la décision entreprise (cf. art. 49 PA).

E. 2



Dans son opposition du 22 janvier 2015, la recourante a implicitement conclu à la
délivrance, pour son frère, d'un visa à validité territoriale limitée pour des raisons
humanitaires. Par décision du 26 février 2015, le SEM a rejeté cette opposition, estimant
que les conditions pour la délivrance de ce type de visa n'étaient pas réunies, ni celles pour
la délivrance d'un visa uniforme. Dans son recours contre la décision précitée, la recourante
a conclu à son annulation et à l'octroi d'un visa à validité territoriale limitée en faveur de son
frère. En effet, la recourante ne s'est pas référée et n'a pas développé d'argument en lien
avec le refus de délivrance d'un visa uniforme. Seule est donc litigieuse la question de
savoir si la décision du SEM sur opposition est fondée, en tant qu'elle confirme le refus de
l'ambassade du 24 décembre 2014 de délivrer en faveur de B._______ un visa à validité
territoriale limitée pour des raisons humanitaires.

E. 3.1
Les dispositions sur la procédure en matière de visa ainsi que sur l'entrée en Suisse et la
sortie de ce pays ne s'appliquent que dans la mesure où les accords d'association à
Schengen, qui sont mentionnés à l'annexe 1, ch. 1 LEtr, ne contiennent pas de dispositions
divergentes (cf. art. 2 al. 4 et 5, et art. 7 al. 1 LEtr).

E. 3.2
En l'espèce, l'intéressé, en tant que ressortissant érythréen, est soumis à l'obligation de visa
pour l'entrée en Suisse, conformément à l'art. 1er par. 1 du règlement (CE) no 539/2001 du
Conseil du 15 mars 2001 fixant la liste des pays tiers dont les ressortissants sont soumis à
l'obligation de visa pour franchir les frontières extérieures des Etats membres et la liste de
ceux dont les ressortissants sont exemptés de cette obligation (JO L 81/1 du 21.3.2001).

E. 3.3
Si les conditions pour l'octroi d'un visa uniforme ne sont pas remplies, en particulier si les
conditions d'entrée prévues à l'art. 5 par. 1 point a), c), d) et e) du règlement (CE) no
562/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 établissant un code
communautaire relatif au régime de franchissement des frontières par les personnes [JO L
105/1 du 13.4.2006], ci-après: code frontières Schengen) ne sont pas respectées, un Etat
membre peut, à titre exceptionnel, délivrer un visa à validité territoriale limitée pour des
raisons humanitaires, pour des motifs d'intérêt national ou pour honorer des obligations
internationales (cf. art. 2 par. 3 et par. 4, art. 25 par. 1 point a ch. i et par. 2, art. 32 par. 1
1èrephrase du règlement (CE) no 810/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13
juillet 2009 établissant un code communautaire des visas [JO L 243/1 du 15.9.2009],
ci-après: code des visas). La délivrance d'un visa à validité territoriale limitée permet à une
personne qui ne remplit pas les conditions habituelles d'entrée sur le territoire des Etats
membres d'entrer sur le territoire de l'Etat membre de délivrance. En droit interne suisse,
l'art. 2 al. 4 OEV concrétise l'art. 5 par. 4 point c du code frontières Schengen, ainsi que son
pendant, l'art. 25 par. 1 point a ch. i du code des visas. Il prévoit que, dans les limites de
leurs compétences, le Département fédéral des affaires étrangères (DFAE) et le SEM
peuvent, dans certains cas, accorder l'entrée pour un séjour n'excédant pas 90 jours, pour
des motifs humanitaires, pour sauvegarder des intérêts nationaux ou en raison d'obligations
internationales (cf. aussi art. 12 al. 4, 28 et 30 OEV et art. 6 al. 1 et 2 LEtr).

E. 3.4
Un visa à validité territoriale limitée notamment pour des motifs humanitaires ou d'intérêt
national ou en raison d'obligations internationales peut être délivré si, dans un cas d'espèce,



il y a lieu d'estimer que la vie ou l'intégrité physique d'une personne sont directement,
sérieusement et concrètement menacées dans son pays d'origine ou de provenance (étant
rappelé que l'Etat de provenance ou de dernière résidence concerne les apatrides) et qu'en
règle générale, elle s'y trouve encore. L'intéressé doit se trouver dans une situation de
détresse particulière qui rend indispensable l'intervention des autorités, d'où la nécessité de
lui accorder un visa d'entrée en Suisse. Tel peut être le cas, par exemple, dans les situations
de conflits armés particulièrement aiguës ou pour échapper à une menace personnelle, réelle
et imminente. Il est alors impératif d'examiner attentivement les spécificités de la demande
de visa. Par ailleurs, il y a lieu d'admettre que les conditions de la délivrance d'un visa pour
des motifs humanitaires à la personne qui a quitté son pays d'origine ou de provenance,
parce qu'elle y était réellement menacée et qui se trouve donc déjà dans un Etat tiers, sont
encore plus restrictives que celles, déjà exceptionnelles, prévalant pour un requérant se
trouvant encore dans son pays d'origine. Tel serait le cas en présence d'un risque vital (ou du
moins particulièrement grave pour la santé), direct et immédiat pour cette personne dans
l'Etat tiers dans lequel elle se trouve (cf. Message du Conseil fédéral du 26 mai 2010
concernant la modification de la loi sur l'asile, FF 2010 4035, spéc. 4048, 4052 et 4070 s. ;
cf. aussi ch. 2 de la directive de l'ODM du 25 février 2014 concernant les demandes de visa
pour motifs humanitaires).

E. 3.5
En l'espèce, il ressort du dossier que l'intéressé réside en Israël depuis avril 2007, soit
depuis huit ans. Le Tribunal considère, à l'instar du SEM, que l'intéressé a pu faire
renouveler régulièrement son visa en Israël. Celui-ci possède un permis de travail sans
restriction et il semble disposer d'un logement. Il n'a pas non plus établi qu'il serait
concrètement exposé à un risque réel et actuel de refoulement par les autorités israéliennes
vers l'Erythrée. L'intéressé a dit que des biens lui avaient été volés et avaient été saccagés
dans son logement en Israël, le 1er novembre 2012. Il a ajouté que, le 21 décembre 2013, il
avait eu des dents cassées lors d'une agression à l'entrée d'un meeting politique. Toutefois, il
ressort du dossier que l'intéressé a pu dénoncer le premier événement susmentionné à la
police locale, qui a établi un rapport. De plus, les faits remontent à presque un an et demi et
l'intéressé n'a pas allégué ni établi qu'il aurait récemment fait l'objet d'autres représailles, qui
constitueraient une menace sérieuse pour sa vie, de la part d'exilés Erythréens en Israël.
Ainsi, malgré des conditions de vie qui semblent difficiles en Israël, l'intéressé n'a pas
démontré que sa vie était sérieusement en danger de manière imminente. En outre, le
rapport de Human Rights Watch cité précédemment concerne la situation générale des
exilés Erythréens en Israël et non l'intéressé personnellement, de sorte que ce moyen de
preuve n'est pas déterminant. Partant, en l'absence d'un risque concret, sérieux, et imminent
d'expulsion dans son pays d'origine et d'un risque vital immédiat ou du moins
particulièrement grave pour son intégrité physique en Israël, compte tenu des conditions
très restrictives de délivrance d'un visa pour des raisons humanitaires rappelées ci-avant,
B._______ ne se trouve pas dans une situation si exceptionnelle qu'elle justifierait la
délivrance d'un visa humanitaire.

E. 4
Le recours doit donc être rejeté et la décision attaquée confirmée.

E. 5.1



Dans la mesure où les conclusions du recours apparaissaient comme étant d'emblée vouées
à l'échec, la demande d'assistance judiciaire partielle doit être rejetée (cf. art. 65 al. 1 PA).

E. 5.2
Au vu de l'issue de la cause, il y a lieu de mettre les frais de procédure, d'un montant de 600
francs, à la charge de la recourante, conformément à l'art. 63 al. 1 PA et aux art. 2 et 3 let. b
du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le
Tribunal administratif fédéral (FITAF, RS 173.320.2). (dispositif : page suivante)
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